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Circulaire administrative CA/11 Le 31 janvier 2000

Réf.: PSP/STG

Contact: Alessandra Pileri

Tél.: +41 22 730 6698

Fax: +41 22 730 5484

E-mail: devsg1@itu.int

Objet: Rapport de la deuxième réunion de la Commission d'études 1 de l'UIT-D
(Genève, 30 août – 3 septembre 1999)

AUX ADMINISTRATIONS DES ÉTATS MEMBRES DE L'UIT
ET AUX MEMBRES DU SECTEUR DU DÉVELOPPEMENT

Madame/Monsieur,
En accord avec le Président de la Commission d’études 1, j'ai le plaisir de vous envoyer le rapport
de la deuxième réunion de la Commission d'études 1 (Genève, 30 août – 3 septembre 1999):
Document 1/REP/014 ainsi que ses annexes.

Les travaux proprement dits concernant l'ensemble des Questions sont en bonne voie. Je compte sur
vous pour nous faire profiter de votre intérêt et de vos compétences en participant aussi nombreux
que possible à ces travaux, de manière qu'un rapport final sur certaines Questions et un rapport sur
l’avancement des travaux accomplis jusqu'ici pour les autres Questions puissent être présentés aux
prochaines réunions. Les dates des prochaines réunions, telles qu'elles ont été fixées par les deux
Commissions d'études, sont les suivantes:

Commission d'études 1: 11 – 15 septembre 2000
Commission d'études 2: 18 – 22 septembre 2000

Les deux réunions se tiendront au siège de l'UIT à Genève.

Je vous remercie de votre attention et vous adresse tous mes voeux de succès dans vos travaux au
sein des Commissions d'études de l'UIT-D.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de ma haute considération.

Hamadoun I. TOURÉ
Directeur, BDT
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Distribution:

– Administrations des Etats Membres de l'UIT;
– Membres du Secteur de l'UIT-D;
– Organisation des Nations Unies et ses institutions spécialisées;
– Organisations régionales de télécommunication;
– Autres organisations régionales et internationales;
– Organisations intergouvernementales exploitant des systèmes à satellites;
– Organismes internationaux spécialisés dans l'éducation;
– Organismes et banques de développement;
– Points de contact de la Commission d'études 1 de l'UIT-D.


